
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISATION DE L’AUDENCE DU TC EN DATE DU 07.12.2018 

AFFAIRE BARREAU DE MARSEILLE – CNB // AMIAR – JURISDICTIO 

TROUVEZ L’INTRUS ET  
DECOUVREZ LA MANIGANCE D’UN PROCES ORCHESTRÉ PAR UN TRIBUNAL SPÉCIAL !  

Mme MELGAR 
Catherine,  
juge placé 

JURISDICTIO

Il faut lui interdire d’exercer 
pendant 10 ans … !!!                                  

Je ne veux rien savoir !  

Mme 
LANFRANCHI 
Brigitte, Vice Proc 

M TROSSERO Denis, service juridique, 
en manque d’objectivités et à la botte 
du barreau, Mais ou est passé mon 
sens du journalisme ??? C’est plus 
belle la vie ! En VO fayotage … Heu je 
me suis fait remplacer le 07.12.2018 
comme ça j’aurai l’air plus fute-fute ! 

M CASTOLDI 
Fabrice, 1er 

Vice-président 

M DAOUDOU 
Jean-Christophe, 

magistrat tempo 

AMIAR Pdt de       
JURISDICTIO Sans Avocat                         

Alias Joseph K. 

Collusion dans 
l’Antichambre entre 
le Pdt de séance, Me 

AMRAM et l’autre 
avocat !!!  

La justice s’organise ! 
….. 

Ceci n’est ni une caricature ni une vue de 
l’esprit, c’est la vérité sur la Justice 
Marseillaise de complaisance et du 
clientélisme, de vrais procès d’intention 
comme en 1941 !!! On Condamne Sans 
aucune Preuve à charge…  Qui dit mieux ???   

M AMIAR  Pdt de www.JURISDICTIO.eu 

M le Pdt je ne connais rien à la Loi 
71 et au RIN des Avocats mais j
demande Une condamnation
exercice illégale du Droit et N
pour usurpation du titre d’avocat
Faites Comme la dernière fois
Pdt !  

Chut !!!       
Ne parlez pas 
si fort ! Solis 
Sacerdotibus  

M AMIAR pkoi 
avoir choisi le Droit 
et pkoi le Drapeau 
Français sur vos 
cartes et Sites  

 

Qui est 
Cet Homme 

???? Le Pdt ne 
l’a pas présenté 

Mme 
GRANGER 
Aurélia 

Me P. AMRAM 

CNB 

Une justice Marseillaise 
Partiale et orientée par le 

Conseil de l’Ordre du 
Barreau de Marseille et CNB, 

Mais ou est son bandeau ? 

M le Pdt je ne connais rien à la Loi 
et au RIN des Avocats mais je 

condamnation pour 
exercice illégale du Droit et Non 
pour usurpation du titre d’avocat ! 

 fois M Le 


